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Les principaux enjeux liés à la biodiversité 
sur le territoire Hainaut-Cambrésis-Douaisis

Monsieur LAUNAY

Chargé de mission environnement de la Direction Régionale de l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) Nord-Pas-de-Calais

La DREAL est née du rapprochement entre différents services, dont la DIREN et la DRE. Ce rapprochement a permis de mettre en commun des cultures et des connaissances différentes. Ayant longtemps travaillé à la DIREN, Monsieur LAUNAY considère la question de la biodiversité sous un angle spécifique : comment intégrer la biodiversité dans l’économie et le quotidien, selon les besoins du Ministère de l’Ecologie, de l’Energie et de l’Environnement Durable et de la Mer (MEEEDDM) ?

I. Qu’est-ce que la biodiversité ?
1. Définition

Ce terme, qui a été utilisé pour la première fois en 1980 dans une publication d’Edward O. Wilson, désigne la totalité de toutes les variations de l'ensemble du vivant. L’homme est donc inclus dans cette définition. Plus largement, la biodiversité rythme la vie de la planète.

L’unité de mesure de la biodiversité est l’espèce. Une espèce est définie par la possibilité pour une population de se reproduire naturellement, tout en conservant des caractéristiques qui sont transmissibles d’une espèce à l’autre. Préserver les espèces, c’est donc préserver des patrimoines génétiques qui peuvent présenter des caractéristiques intéressantes.

2. Les moteurs de la biodiversité

La reproduction sexuée est le premier moteur de la biodiversité. Elle se définit par la transmission d’un patrimoine génétique (sous forme d’ADN ou d’ARN) par le biais de la copulation ou de la dissémination de semence sur des ovocytes. En particulier, la molécule d’ADN permet de garder en sommeil certaines caractéristiques, tout en offrant un grand potentiel de variété. Il s’agit donc d’un vecteur important de biodiversité.

En outre, certaines espèces ont recours au camouflage afin d’échapper à leurs prédateurs. Par le biais de la sélection naturelle, seuls les individus les mieux cachés survivent, ce qui entraîne une amélioration progressive de l’ensemble de l’espèce. De la même manière, certaines espèces, par leurs couleurs vives, mettent en garde les prédateurs et signalent leur venimosité. La visibilité ou l'invisibilité des espèces affecte donc leurs évolutions.

Par ailleurs, la spécialisation de certaines espèces leur permet de survivre plus efficacement, tandis que d’autres modifient en profondeur leurs caractéristiques afin de s’adapter à leur environnement. Ainsi, deux espèces différentes évoluant dans un même milieu peuvent développer des caractéristiques communes.
La séduction, par le biais des huppes ou des parades nuptiales, est également un moteur de biodiversité.

Ces différents moteurs peuvent donner lieu à des spéciations, c'est-à-dire à la création de nouvelles espèces. La biodiversité évolue donc grâce à un ensemble de multiples facteurs (milieu, potentiel reproducteur, comportement). Il serait donc vain de chercher à la figer dans le temps.

3. Les différentes formes de la biodiversité

La biodiversité est d’abord un phénomène qui crée des interdépendances. Chaque espèce est liée à d’autres et ne peut survivre sans elles. La biodiversité est également génétique ; il s’agit de préserver le potentiel génétique des espèces en favorisant la variété. Enfin, elle est écosystémique, ce qui implique la préservation d’écosystèmes variés.

La biodiversité est menacée dans de nombreux endroits sur la planète. La France étant un des pays possédant le plus de territoires marins répartis sur l’ensemble du planisphère (Caraïbes, Polynésie, Méditerranée, etc.), elle a un rôle déterminant à jouer en matière de préservation de la biodiversité.

La biodiversité est un processus dynamique. Depuis l’ère primaire, de nombreuses espèces ont disparu. Cependant, désormais, une espèce est capable d’en détruire d’autres : l’homme. Afin de se protéger, celui-ci utilise son environnement. En trois siècles, l'homme a ainsi utilisé des ressources produites en plusieurs millions d’années. La question de la survie se pose, d’autant plus que cette utilisation semble avoir des incidences sur le climat.

La biodiversité se décline au niveau de la cellule, voire de l’individu, qui sont des écosystèmes à part entière accueillant bactéries et acariens, par exemple.

A l’échelle des populations et de l’habitat, la biodiversité varie selon les paysages. Dans le Nord-Pas-de-Calais, les dunes, le bocage ou encore les terrils sont autant de milieux naturels spécifiques, à la biodiversité riche.

4. Les relations inter-espèces

On peut distinguer différents types de relations inter-espèces :

· Un rapport proie/prédateur

Ce rapport est un rapport de renforcement, puisque les prédateurs n’ont pas intérêt à ce que les proies disparaissent. La prédation, quant à elle, sélectionne les individus les plus sains en s’attaquant d’abord aux individus faibles ou malades.

· La symbiose, ou l’association de deux espèces afin d’assurer une survie mutuelle

L'exemple le plus connu est le lichen, symbiose de champignons et de cellules chlorophylliennes.

· Le parasitisme

Cette relation permet à une espèce de vivre en utilisant une autre espèce (poux, charançons, etc.). Elle n'est pas nécessairement néfaste.

La disparition d’une espèce entraîne, du fait de ces relations, une cascade de conséquences dont toutes ne sont pas prévisibles.

II. La conservation de la biodiversité

La biodiversité est un domaine dont de vastes pans restent méconnus par la communauté scientifique. Il est donc difficile de dire si l’homme a une influence durable en la matière.

La préservation des écosystèmes est pour l'instant le meilleur moyen de préserver efficacement la biodiversité. Néanmoins, le degré de préservation de ces écosystèmes est variable. Par exemple, la France parvient à préserver efficacement les grottes ou les forêts. En revanche, les milieux humides, comme les tourbières, les milieux d'eau douce ou encore les zones dunaires, sont mal pris en charge. Ceux-ci ont longtemps été considérés comme des vecteurs de maladies, ce qui n'a pas favorisé leur maintien.

Au niveau des espèces, une espèce sur deux ne serait plus pérenne et serait donc en voie d’extinction. En France, seule une petite partie des espaces déclarés comme « milieux exceptionnels » sont effectivement gérés par l’Etat ou les collectivités locales. Il reste donc beaucoup de travail à accomplir.

III. Intérêt, évolution et préservation de la biodiversité

1. Intérêt

La biodiversité trouve de nombreuses applications dans des domaines variés. Elle est par exemple porteuse d’enseignements pour la médecine, l’ingénierie ou encore l’industrie cosmétique. Certaines molécules sont plus faciles à prélever dans la nature qu’à synthétiser, ce qui explique le regain d'intérêt des laboratoires à l'égard des zones à la biodiversité exceptionnelle, comme Madagascar.

La biodiversité est également un vecteur de culture. En effet, certaines espèces animales ou végétales sont devenues partie intégrante des civilisations humaines, à l'instar du panda en Chine.

2. Évolution

La préservation des écosystèmes permet une préservation de la biodiversité. Cependant, les écosystèmes progressent naturellement vers un état de climax qui entraîne leur propre destruction. L’homme a donc un pouvoir de décision et de préservation vis-à-vis de ces écosystèmes, en freinant ou en empêchant cet état climacique pour préserver les écosystèmes à leur niveau le plus favorable pour la biodiversité.

3. Comment préserver la biodiversité ?

Il faut d’abord connaître la biodiversité, ce qui passe par des inventaires naturalistes et le développement d'initiatives comme le RAIN en Nord-Pas-de-Calais. Ces initiatives pourront permettre la mise en place d’observatoires régionaux, dont le maillage alimentera un observatoire national. L’intégration au sein du réseau de l’Union Européenne permettra de parfaire ce dispositif.

Il convient également de développer les aires protégées et gérées, les parcs nationaux, les conservatoires ou encore de mettre en place une police de l’environnement transparente et harmonisée. Par ailleurs, une révision des Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) semble nécessaire.

4. Engagements

Des engagements forts ont été pris en faveur de la préservation de la biodiversité, notamment lors des Grenelle de l'environnement et de la mer. Par ailleurs, le commerce international des animaux exotiques devrait être mieux contrôlé. Enfin, 47 sites dans le Nord-Pas-de-Calais ont été intégrés au réseau européen Natura 2000.

Afin de tenir ces engagements, de nombreux outils et leviers sont disponibles :

· La détermination d’espèces et d’espaces protégés

Cette définition s’opère parfois par le biais d'arrêtés préfectoraux.

· La création de trames vertes et bleues afin d’identifier les réserves naturelles de biodiversité

Cette approche vise également à organiser un maillage en vue de mettre en place des « autoroutes de la biodiversité ». Cette solution n'exclut cependant pas des conflits d'espèces.

· La création de dix plans nationaux de restauration, thématisés par espèces à préserver

Ces plans portent essentiellement sur les milieux et les habitats naturels de ces espèces, afin de favoriser leur reproduction.

· La construction d'un avis éclairé

Cette démarche suppose la prise en compte de la biodiversité lors des études d'impact, mais également un véritable suivi des engagements environnementaux. Ce système peut être souple, et proposer des mesures compensatoires en cas d'impact environnemental important.

IV. Les enjeux environnementaux

Le territoire « Hainaut-Cambresis-Douaisis » est une région aux enjeux importants, surtout le long de l'Escaut et du Parc Naturel Régional Scarpe-Escaut.

Cette réflexion sur la biodiversité a pour objectif de s'intégrer dans tous les projets d'aménagement du territoire. Ainsi, il pourrait être envisageable de doubler les études d'impact par une étude d'incidence, afin d'évaluer précisément l'enjeu environnemental des différents projets.

La région dispose d'un tissu naturel exceptionnel étant donné sa population, avec de nombreux écosystèmes rélictuels très particuliers, notamment autour de ses falaises ou de ses dunes. Il est donc de la responsabilité à tous de prendre en compte, dans l'ensemble des décisions à venir, les enjeux environnementaux liés à la biodiversité.
École Nationale des Techniciens de l'Equipement, Valenciennes, le 19 mai 2010
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